
ÉDITO

C’est le printemps : le temps du budget après notre recen-
sement de début d’année !

Le vote d’un budget est toujours un moment important coïn-
cidant avec l’arrivée tant attendue du printemps. 

Cette année encore, notre budget a été adopté à l’unanimi-
té par le conseil municipal. Il est le fruit d’un travail de ges-

tion rigoureux de la part des services municipaux et des élus, dans un contexte 
difficile, exigeant toujours plus de maîtrise de la dépense publique. Nous avons 
fait le choix pour la 4ème année consécutive de ne pas augmenter la part com-
munale des impôts locaux.

La priorité de notre budget porte sur l’investissement :
- Travaux de rénovation de l’école, grâce au soutien d’Angers Loire Métropole
- Travaux de réhabilitation, d’extension et de mise en accessibilité de nos 3 
E.R.P., que sont la mairie, la salle des fêtes et la bibliothèque, si et seulement 
si nous obtenons un minimum de subventions auprès de l’Etat (D.E.T.R.), de la 
région (Contrat Métropolitain)… 
- Travaux de sécurisation de notre voirie rue la Paillette qui viennent de se 
terminer (j’en profite pour remercier tous les habitants de cette rue pour leur 
confiance et leur compréhension face aux gênes subies).

Il faut prévoir l’évolution de notre commune en programmant des investisse-
ments, maîtriser les coûts de fonctionnement tout en maintenant une grande 
qualité de nos services au public, veiller au juste équilibre entre préservation de 
l’environnement et cadre de vie, accompagner l’arrivée de nouveaux habitants.
Tel est le cadre dans lequel nous orienterons notre budget 2018 au service des 
projets pour un développement harmonieux de notre commune.

Je voudrais profiter de ces « Nouveaux Echos », pour rendre un dernier hom-

mage à deux personnes qui nous ont quittés brutalement et bien trop vite :
- Yvette MALABEUX, présidente de notre Société de Boules de fort
- Christophe TAVEAU, habitant de la rue de la Paillette
Deux personnes toujours prêtes à aider, à s’investir pour les autres (la famille, 
les amis et les sarrignéens).
Une grande pensée à leurs conjoints et leurs familles.

J’aimerais également vous parler de notre marché hebdomadaire. C’est un lieu 
convivial (parking de la salle des fêtes) et un moment fort et agréable (chaque 
samedi entre 08h30 et 12h30) avec tous ses commerçants professionnels : 
charcutière, primeur (fruits, légumes, œufs et fromages de chèvre) et ostréicul-
teur (huîtres, soupe de poissons et crevettes). Ils ont besoin de votre soutien, 
par votre présence et vos achats. Je vous remercie par avance de contribuer à 
faire vivre et pérenniser notre marché, dont nous pouvons être fiers et qu’il ne 
faudrait pas regretter de perdre par manque de fréquentation.

Enfin en ce début de printemps, pensons à respecter les règles d’usage au 
bien-vivre ensemble concernant le stationnement (merci de laisser les trottoirs 
accessibles pour les piétons, poussettes…), les heures de tonte, la divagation 
et les aboiements intempestifs des chiens, les règles de brûlage (en privilégiant 
l’apport de vos déchets verts à la déchèterie de St Sylvain d’Anjou) ; tout ce 
qui concourt à rendre la vie en communauté agréable. L’entraide ne doit pas 
rester un vain mot, je compte sur votre civisme. Avec enthousiasme exigence et 
passion, soyons toutes et tous les artisans d’une commune moderne, ouverte, 
audacieuse et solidaire. 

Je souhaite donc que ce printemps n’apporte pas seulement un changement de 
saison mais de réelles perspectives joyeuses pour chaque habitant de Sarrigné 
et de notre Communauté Urbaine (A.L.M.).
Je vous souhaite une bonne lecture de ces « nouveaux Echos ! ».

Sarrignement Vôtre
Sébastien BODUSSEAU,

COMMISSION VIE SCOLAIRE

Après notre retour à la semaine de 4 jours de classe dès la rentrée scolaire 2017/2018, c’est au tour de la commune du Plessis-Grammoire d’abandonner la semaine 
de 4 jours et demi et de revenir à la semaine de 4 jours dès la rentrée 2018/2019.

Nous avons pris la décision de mettre un terme à l’ouverture le mercredi matin de notre ALSH et d’arrêter le transport en bus (mise en place à la création des TAP 
en septembre 2014) dès la fin de l’année scolaire en juillet 2018. La fermeture de l’ALSH de Sarrigné, nous permettra de réduire les frais de fonctionnement de notre 
commune (bus, personnel, fournitures et frais d’entretien des locaux).

Nos enfants pourront comme par le passé, fréquenter l’ALSH du Plessis-Grammoire toute la journée, les inscriptions se faisant directement auprès de l’A.F.C.S. 
Nous profitons de cet article pour vous rappeler le rôle essentiel de cette association que beaucoup de familles de Sarrigné fréquentent.

Cette association manque cruellement de bénévoles sarrignéens, pour son bon fonctionnement. En effet nous vous rappelons que chaque famille sarrignéenne 
bénéficie du même tarif que les familles du Plessis-Grammoire grâce à la signature d’une convention financière entre nos deux mairies et au quasi exclusif inves-
tissement de grammoiriens (seules 2 familles participent activement actuellement sur 30). 

L’équipe de la vie scolaire :
Madame Magali BLOT et Messieurs André NIGET, Sébastien GUILLET, Christophe BIOTTEAU, Sébastien BODUSSEAU et Thierry HOUARD.
 

Recycler vos papiers
Madame, Monsieur,

Nous organisons une grande collecte de vos papiers (papiers,
journaux, magazines, revues, journaux).

DU     25 mai 2018                  AU      1 juin 2018

Une benne sera à votre disposition afin de les récupérer sur le
parking du cimetière.
Cette opération nous permettra de récolter des fonds pour aider au
financement des futurs projets de l’école de Sarrigné.

GUIDE DE TRI DU PAPIER

Asso : APE
Ville  : SARRIGNE

Sarrigné compte depuis le 1er mars une nouvelle entreprise. Il s’agit de l’agence de communication «Petit Pixel». 

Sébastien Guillet : Bonjour Fabrice Quinton, pouvez-vous nous parler de votre expérience ?
Fabrice Quinton : «Bonjour, entre 2000 et 2015 j’ai suivi 4 formations de niveau bac à bac+2 et j’ai travaillé 10 ans à la maintenance 
informatique du groupe Géopost. En 2016 j’ai senti le besoin de me tourner vers une activité créative tout en gardant le contact avec 
mon écran.»

SG : Quelles activités proposez-vous à travers votre agence ?
FQ :  «Je couvre 4 pôles : la création de documents de communication numériques et imprimés, la création de sites internet vitrine référencés, le montage de vidéos 
institutionnelles et la photo. Cela me permet d’être l’interlocuteur unique de mes clients et de couvrir l’ensemble de 
leurs besoins.»

SG : Quelle est votre analyse concernant la visibilité sur le web des entreprises de Sarrigné et d’Angers Est ?
FQ : «J’ai pu constater que trop peu d’entre elles y sont représentées. C’est un enjeu pour leur développement éco-
nomique et le contact avec leur clientèle. Les moyens de communication imprimés ou numériques sont un investis-
sement et non un coût. Je souhaite mettre à disposition des TPE/PME et les collectivités locales mon expérience, 
mon savoir faire et ma proximité.»

UN PETIT COUP DE NEUF À LA BIBLIOTHÈQUE

Au cours des dernières semaines, la bibliothèque a pris un peu de couleur et 
de confort. 

Un nouveau bac pour les BD a été installé. Plus grand que l’ancien, il permet 
un rangement plus aéré et un choix facilité.

Des petites chaises, colorées, bien solides, sont arrivées et les enfants sont 
confortablement installés autour de la  table pour la lecture.
Enfin des petits tapis pleins de couleurs viennent égayer l’ensemble.
En espérant bénéficier à l’avenir d’une installation plus adaptée, nous fai-
sons de notre mieux pour assurer un accueil agréable à nos lecteurs, petits et 
grands, ainsi qu’un choix de livres régulièrement renouvelé et actualisé notam-
ment par « le livre du mois ».

Concernant l’agenda, l’atelier 
créatif est fixé au samedi 21 avril 
de 10h à 12 h à la mairie. La par-
ticipation est gratuite et sans ins-
cription.

L’échange des livres au Bibliopôle 
est prévu le vendredi 8 juin. A par-
tir de cette date, 200 nouveaux 
ouvrages seront à votre disposi-
tion.

La bibliothèque sera ouverte pendant les vacances scolaires d’avril/mai, sauf 
le mercredi 9 et le samedi 12 mai.

Pendant l’été elle sera fermée à partir du 14 juillet. Réouverture le samedi 1er 
septembre.

L’équipe des bénévoles est à votre écoute pour vos projets de lectures, vos 
souhaits, vos suggestions…

ASSOCIATION ANGEVINE DE SCOUTISME LAÏQUE

La trêve hivernale sera bientôt finie et les Louveteaux/Louvettes, Lutins et Éclaireurs de l’Association Angevine de Scoutisme Laïque 
vont reprendre leurs WE campés et préparer leur grand camp d’été qui aura lieu près de Plougastel dan le Finistère, en bordure de 
mer du 9 au 23 juillet.

Comme tous les ans, nous encourageons les jeunes de 17 ans et plus à venir nous rejoindre pour vivre l’aventure scoute avec nous. 
Que ce soit pour valider le stage pratique obligatoire pour obtenir un BAFA ou pour découvrir un modèle éducatif  qui a fait ses preuves.

Pour toute candidature, un simple clic sur contact@scoutismelaique49.com ou par la découverte de notre association : 
www.scoutismelaique49.com 

Un des lutins installant 
le coin du 

«Cercle des Lutins»

Le local, plus pratique qu’une 
prairie pour la préparation du 

brevet «tisserand»

UN NOUVEAU COMMERÇANT SUR LE MARCHÉ DE SARRIGNÉ

Depuis le samedi 10 mars, un nouveau commerçant de fruits, légumes, oeufs, fromage de chèvres, s’est installé sur le marché 
hebdomadaire de Sarrigné le samedi matin. Nous vous remercions de lui réserver le meilleur accueil.

 Les échos de
www.sarrigne.fr
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DATES À RETENIR
REPRÉSENTATIONS THÉATRE JEUNES

Salle Michel Berger
Samedi 21 avril 20h30 

Dimanche 22 avril 15h00

PAËLLA DES CHASSEURS
Samedi 26 mai

TOURNOI COMMUNAL DE TENNIS DE TABLE
Vendredi 1er Juin

FÊTE DE L’ÉCOLE DU CÈDRE BLEU
Vendredi 8 Juin

JOURNÉE EUROPÉENNE DU PATRIMOINE
Dimanche 16 Septembre

SARRIGNÉ EN MUSIQUE : ANNULÉ

La municipalité a le regret de vous informer qu’en raison du contexte budgétaire difficile de cette année 2018, l’évènement «Sarrigné en musique» n’aura pas lieu. 
Nous invitons les sarrignéens désireux de s’investir bénévolement dans les événements de notre commune à rejoindre le «Club Loisirs Détente» par le biais de sa 
présidente Lydia TAVENARD (02 41 45 15 48) ou de prendre rendez-vous avec Sébastien GUILLET adjoint au maire délégué à la vie associative (02 41 80 05 05)  
si vous souhaitez intégrer le comité des fêtes actuellement en veille. 



SITUATION DES FINANCES Commune de SARRIGNÉ

Dépenses de fonctionnement 2017

Les charges de fonctionnement à caractère général ont été maintenues au même niveau qu’en 2016
ainsi que les charges de personnel qui n’ont augmenté que de 0,30 %.

La stabilité de ces charges de fonctionnement nous permettra aussi en 2018 de respecter les recommandations nationales qui prescrivent une augmentation maxi-
mum de 1,2 %.

Endettement

Au 31 Décembre 2017, la dette s’élève à 105334 €.

Les travaux des trois ERP (mairie, salle des fêtes, bibliothèque) sont liés à l’attribution d’au moins 50 % du coût par différents organismes accordant les subventions 
: DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux), DISL (Dotation de Soutien à l’Investissement Local), Contrat métropolitain Angers Loire Métropole et à 
l’obtention d’un prêt bancaire complétant notre autofinancement.

Nous serons très vigilants sur l’impact financier de cet emprunt et notamment son incidence sur les charges annuelles de remboursement.

Fiscalité

Malgré la baisse des dotations de l’Etat qui se poursuit depuis 2014, le Conseil Municipal a décidé de conserver les mêmes taux d’imposition pour 2018. 
Cependant, les bases de calcul sont revues chaque année par les pouvoirs publics.
 

Principaux projets d’investissements pour cette année 2018

Reprise et finition des travaux d’aménagement de la voirie rue de la Paillette (trottoirs, places de parking, enrobé ...).
 
Réaménagement Mairie-Salle des fêtes-Bibliothèque selon l’obligation de mise en accessibilité de nos ERP (Etablissements recevant du public) et pour rendre plus 
fonctionnel l’accueil de ces trois bâtiments.

Remise en état du lavoir terminée. Inauguration prévue lors de la journée de patrimoine de septembre 2018.
Sécurisation de la bordure du parc, côté jeux des jeunes enfants par clôture et arbustes, le long de la rue des Moulins.

Produits de fonctionnement 2017 Euros Charges de fonctionnement 2017 Euros

Ressources fiscales 58,18 % Charges de personnel 49,20 %

DGF & autres attributions 27,78 % Charges à caractère général 34,62 %

Autres produits (services-cessions) 14,05 % Charges financières 0,83 %

Contingents Participations Subventions 15,35 %

Autofinancement brut 85595,19 €

374 231,46 274 330,35

178 650,23 193 048,16

90 329,54 4 632,53

85 605,00

643 211,23 557 616,04

Charges de personnel 49,20 %

Charges à caractère général 34,62 %

Charges f inancières 0,83 %

Contingents Participations 

Subventions 15,35 %

Ressources 

f iscales 58,18 %

DGF & autres 

attributions 27,78 %

Autres produits 

(services-

cessions) 14,05 %

COMMISSION ESPACES VERTS

La commune a fait réaliser des travaux d’élagage au cours du mois de Mars. Un nettoyage des arbres du parc de la mairie était nécessaire et a permis de constater 
que certains arbres sont malades et devront faire l’objet d’une attention particulière de notre part.

Dans l’allée du Grand Clos, les tilleuls commençaient à abîmer le revêtement de l’allée et pour éviter d’occasionner des dégâts au niveau des réseaux, nous avons 
préféré les faire enlever. Dès l’automne prochain, nous replanterons des arbustes à croissance plus modérée sur cet espace, en collaboration avec les riverains.
Au cimetière, 3 arbres menaçaient le mur d’enceinte et nous avons dû les faire abattre. Dans le chemin de la lagune, 3 peupliers gênaient le passage des engins 
agricoles. Nous les avons fait abattre à la demande des riverains.

Nous rappelons aux propriétaires de nos amis les chiens qu’ils ne doivent pas laisser leur animal divaguer seul sur la commune. Enfin, pour le plaisir de tous, nous 
les remercions de bien ramasser les déjections de leur compagnon dès lors que celui-ci fait ses besoins en dehors de leur terrain personnel.

LES FOULÉES DE SARRIGNÉ

Merci à Fabrice Quinton (Petit Pixel) pour l’ensemble des photos.

LA COMMISSION VOIRIE ET ASSAINISSEMENT

Rue de la Paillette :
C’est le gros chantier de ce début d’année, malgré les intempéries les délais ont été tenus, en effet les coureurs des Foulées de Sarrigné ont pu tester ces nouveaux 
aménagements.

Le principal objectif est de sécuriser cette rue pour les piétons et l’ensemble des véhicules en aménageant  les trottoirs, des places de parking, un plateau de ralen-
tissement, des chicanes  réalisées à titre provisoire pour mesurer leur efficacité... rappelons que la vitesse maximum autorisée est de 30 KM/heure.
Nous sommes conscients de la gêne occasionnée aux habitants de cette rue et aux usagers pendant la période des travaux.

Rue de la Tuffière :
Compte tenu de la présence de caves, la circulation est limitée à tous les véhicules de moins de 6 tonnes et ne permet pas le passage du camion benne collectant 
les ordures ménagères. Nous avons dû aménager avec ALM (Angers Loire Métropole) aux deux extrémités de la rue des espaces pour déposer les bacs individuels 
les jours de ramassage.

Cette organisation a été présentée aux habitants concernés, elle constitue la seule solution possible même si elle représente de nouvelles contraintes.

Plaques numéros d’habitation :
Les plaques des numéros de maison ont été distribuées au cours du mois de mars, les personnes absentes pourront les récupérer à la mairie aux heures d’ouver-
ture du secrétariat (lundi au vendredi de 14 à 17h30 et le samedi de 9 à 12 h).

                                                        Guy  DUPERRAY et Eric ENON et la commission voirie assainissement

Merci à toutes et à tous pour votre participation à la 14ème édition des 
Foulées de Sarrigné.

Malgré une météo capricieuse, nous avions 380 concurrents sur le 10 kms 
et 91 sur le 5 kms. 

Vous pouvez retrouver l’ensemble des performances sur la page « résultats » de notre site 
internet (www.lesfouleesdesarrigne.fr) ainsi que de nombreuses photos.

Merci aussi à l’ensemble des Sponsors et bénévoles sans qui la course ne pourrait exister. 
Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine pour la 15éme édition (date à confirmer).
                                                                                                                  

L’équipe des Foulées de Sarrigné.

CHALLENGE SCO JEUNES 

C’est avec beaucoup d’enthousiasme et malgré la pluie, que nos onze jeunes ont participé au 
«Challenge Orange» des pénaltys à la mi-temps du match Angers SCO - Caen. 

Malgré une défaite 8-4, nos jeunes ont courageusement bataillé contre l’équipe de Cantenay Épi-
nard. 

Un très bon moment passé au stade Raymond Kopa, avec à la clé un beau spectacle offert par le 
SCO avec une belle victoire 3-0 contre l’adversaire du jour ! 


